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Nos pulbilons à l'exclusion d'autres matiërs, le
remarquable articles suivant, que wmts trouvons
ilits la .1/inerce dlier. Nousuiiewionios comme
beaucoild'Ltitres l'action du onv en surles
procélbs de ol comm,îiin des l'er:es, et vill en-
lis qu'on nous dit qîe le gouvermvinnnt nu peut
rien foire, et cela apres tots avoir proîs peajtsce,
i aprè le vote d& £40.1aO)ß pr 's ib:mi du

C'u-Cnd .Cgt vrimentimécnnaitre out
les principeS que d'en air ainsi. No?, epeton4
cu no l d en Netés l e s p.Irentit p s ans liiav
sun derier effiirt, lr faire wîemniser nioi

mal.eureux conpatriotes.

Indemnité pour les Ptries de 1S37 et 183S.
Noui nou sommes nbýtenu juoqu'à ce jour

d'aborder personnellement cette question : nous
avons pensé qu'elle rentrait dans le domaine
u Parlement. Plusieurs correspondants nous

ont ndresè des observations, nous nous snmrrnes
empressé de les faire pnraître, parce qu'elles
avaitt ntItr cotipte approbation. Nous ce-
périonss petu de l'exécutif, nous l'avonons ; mais
ceplendait nus étions loin tle nous attendre à
une si honteuse retraite après un premier pas
fit en avnt, la nomination d'une commission.
La eelnration le M. le procureur-généml
S:nithl (séance dee mardi 2), ne nflous permet

plus de -ir.ler la noinJlrî' luion.
les êuniieins de Iî7-3S ont été appré-

ce e,,et jige<i pu r ls hommeiis coipéintens et ii-
ilrtinut tanit en Ca:ial ti9 .\gleterre, nous
ne viiouons pas ls exititîer ; us n'avols pa
le désir de soulever les lassions, d'ngiter le
a. Ces évineniis appartiennentr à l'hiis-
ire et doliveit y driutcurer coeutc un utile en-

trcenment pour l'avenir.
Piur l'intelligence dle notre opinion, rappe-

lons mo mmiremenit les faits:
Le gtuvernemniît placé ;outs l'influence dle

fantorité militaire, s'iispiranut de ses consils.
cnat u si-liion tius les Franco-Canîliens,
prilaa le rgni e re Iie la loi mrti. i l'flfet ile

r înitvr le -;litîn. tl, t r- imr o les p-,

silms furnIit .lechiiiées t titne giuerre d'exter-
ninalton cillilennça. îs c unit.pnîiJes frent
éclairàes a la liiur ticle iii les teniples
distDl ii r it ,ns pres foirerll it lii, et [1rii l .

par lite s lil:1tsq iitlt i jilî11te ; !eC li-' IIlilä
d dne tiies e luis tiilli îirtil lît i ta irs ient
inreidiées, pillées sins ipitié, ialgré le,
larmes, le dlésespoir les feninie. dlS ieni lois,
les vieillats, que cette oeuvre de ilevCstiution
longai(t asi, la pli afl-ue iisere. P-

1anni ce temps nos pristns étaient encombrîes

les cours martiales frappaie:t avec tu. r ;ueuîr

Se. et moi, par bore pliuniir g .- , u fai-
sait qu'en mà'en ailnatî, et lorque Liuieni' ai-
prociait timidement sa joue fraichîe sur Inquelie
J'pliîquiais un bisiser coiiitionliué, en guise ii'
denier à Diti, j'avais t'onmie un ilatpiarille île
poudre i canon sur l'esonnc, tant ttont i ur y
dansait la ci-ilevant Ctarmigiiole. Oi ! le père
et lt ile sout ferrés sur leur îhéorie:tee qui prou-
ve que les parents' n'y regarulant pas d(e si près
quanil il s'agit de ce débarrnsser d'une fille.

-Ainsi, tu n'as qu'un n moit àlire pour en fi-
tir b demanda'le comte, qui n'eut pas luir de
saisir l'allusion.

-Coute vous dites, mon colonel, qu'un mot
i dire et ma pataraphe àanjouter sur le paier
fimbré déposé entre les mains du notaire, M.
onin.
-Et si je ne nie mariais pas, Balafré ? fit le

Coite en se levant brusquement.
-Ce mot ne serait prs dit, mon colonel, que

je déferais en deux temps et trois mouvenits
tout ce qui a été umanigancé juequ'i ce jour ;
mais, je Vous le répéte, je ne veux pas que
vous fnssiez une... . folie ltut seul. Je pié-
tends partager ce daîger-Ià avec. vous, comme
jusqu'à irésent j'ai partagé vos périls. La
chose faite, nous n'auron rien à nous reprocher
muttuellenent, et inouis frierons d'être satisfhit,
vous dans votre chteau, moi duns ia chau-
mière.

Le comte d'Harleville rue tardn pas à éprouser
mademoinelle de hiennecy. Huit jours après
la célébration des noces delat noble héritière,
qui se fit vat chlenu i vec l'éclnt et toimte la
pompe qu'on devait attendre d'un seinbable
hménée, Maginire Bourguignon, dit le Bunfié,
enou.nit Lucienne. Guilleret, et conduisait au
fikmme île l'habitation de son père à la Maison-
aiux-Lainers, qui, ce jour-là, reçut plus de cin-
quante conviveas, paurts, alliéa ou amis du

sans exemple de malheureux habitans, sans
leur donner les moyens de présenter une com-
plète défense. Cela se conçoit, les témoins
dont les dépositions pouvaient les juatifier, les
absoudre, étaient obligés de fuir, d'errer Çà et
là, pour ne pas être enveloppés dans la mémite
perèécutieon: les hommes éminces, influens,
qui seuls pouvaient leur prêter un appui salu-
taire, désanner le bras prêt à frapper, avaient
dû quitter le sol natal où leurs tétes avaient été
mises à prix. De là les peines capitales, suivies
d'une prompte exécution, la déportation, l'exil,
la conjùcation, prononcées pendant cette
époque de terreur.

Nous-n'ajouterons aucune réflexion, nous
avons raconté de& faits, dont la vérité ne peut
étre révoquée en doute.

Le gouvernement impérial ne fût pas plutôt
informé des moyens employés pour l pacifica-
tion du pays, qu'il s'empressa de donner les
ordres convenables pour faire cesser un état de
choses si déplorable, le règne du sabre prit fin.
Après une telle tourmente le calme ne renait
pas en un jour, le citoyen paisible tremble en-
core et craint d'élever la voix pour demander
justice dans la crainte d'être considéré comme
fetieux. Voilà por.ljuoi une gande partie de
nos concitoyens n'ont pas fait applicution devant
la pretnière coimis:i un, celn d'ailleurs eût été
sait effet ; ils aura'ent été repoussés comme
indienes, comme déloyaux :utjet',esons avoir été
appelés à faire juger cette question d'une ma-
niére légiale, et dievant un tribunal compétent.

Les maux souffert par les Cansiiens ot été
imenteiiscs, ils ont été supportés par cux avec
couige, a vec résignation, les sentimiees leligieux
Cm les dlistinc.uient les ont eotenuu, Ct leur ont
pr ruais dl'atendre sans e hvier ou déseopoir le
jour, ou mieux éclairé, le gouvernement proc!n-
meait son incetion de leur d!onner une juste et
rt-onabil!c indemnité. La nomination de la
commttision faite cn lnovembre drnier. n été «c-
cepéie avec reconnaissance de la part de ceux
qui avaient tott perdu répondlant à son appel,
chncun est venu devant elle exposer respert-
eusementle tableat de ses souffrances. Mai-,
il faut le dire, presque tous avaient l'espoir que
les travaux de cette rommission eraieit tsuivi
sans interruption jusqu'à la liquidation les in-
demnitês. Pourquoi l'exécutif n'a-t-il pas tenu
ses prîrneo ~? Pourquoi nous met-il dans la
ntécessité de faire etendre des paroles d'oppo-
sruitIlunld il s'agit l'lhumantiti', de justicel
Pourquoi MM1. Viger,l P ieui,' sont-ils ntucts
sur leurs hinc, lorsque s'nigite une question qui
doit remplir d'émotion, de peine, tous les bons
Canaliens? La question d'indemnité est une
resure juste en soi,l'exécutif le reconnait. Un

ministère fort, qui a une volonté, doit la moni-
fe'tenr lhautement pour ramener les meinires dis-
silens. Proposer cette mesure, la soutenir, la
faire adopter ou tomber avec elle ; tel était le
devoir du ministère, s'il voulait re pas se mettre
en contradirtion avec le premier acte par lui
fait, lu nomination ele la commission ; s'il recule,
vainement viendra-t-ils lire au pays, "t je suis
animé de bonnes intentions; je veux vous

" rendre justice ; moris il vous tut attendre en-
" core." On lui répondra avec raison. " Vos
" paroles sont en opposition avec vos actes,
fi nousntiri pouivons plus y croire." Voilà notre
opinion. noir pns'u tut entière.

Que veuIt l'ex écutif71 Quel est le plat qu'il
entend niloptcr? M. IDriumînmonnil 'iitierilelle
pmt r snvoir s'il eitend rappeler tute législation
commtiiment o ppelée (nrlonnnies dis cours
nuarti:tles). iépotuse iéginiti ve du prcur-gè-
éral Sih. M. Driutnd in-iste ; il <urenn-

île >i lu- rntit en-i'ient tr l'initevtion I'inleniniser
lies persini tupiui fini éprouvé les pertes pen-
dani t l< trublles ule t S33R. le prociureur gé-
néral réptid, '"4 le gouverneneit 'n pas clte
intntiiiioni." At-x preiers initerpellution deI M.
Srtlt. le procureur-eénéral nvit répondu "(jute
Fexecutif attendait le rnpport de la comnissionî."

pre Guilret, !ritiux ie voir sa file diait-il,
" l'épouise lIgiline d'un site ofiicer de la
viefhe gariu imperia, et, depams chralièrede
la Légon il'iiioneur !"I

Le seîgtt n'ayant point P16 convié aux
noues splendides de sont nolnel, ce drnier ne
crut pas devoir, par couvennnce, nssister à
cell's de son vieux compagnon d'armes, bien
qu'il y cût été invité nvec ininues et cordiali-
té, ce qui cuso nui Balafré un vif chngrin. Quoi
qu'il en soit, les deux époux entrèrent dle plain-
pied dans ln lune de muuicl ; mnis cette Sorte île
une ne devait pas intrilir à s'éclipser totallement
nu chàienu, tidis qu'elle demeura rnonstamnrent
brillante et dégagée dle nuages dans la chou-
inuére du vieux solat.

Huit jours après la rélébrntinn ile son ma-
ringe, Bourguignon disaità l'abbé Calfieux, qui
avait béni son union avec Luienne:

-Monsieuir le curé, je suis le mortel le plus
fortuné de l'Europe: Lucienne est la reine
des épouses ! Je sens là, ojoutait-il d'un ton
énitm et enfnrappant sa poitrine de «a large main,
queje l'adorerni à perpétuité !

Que disnit, le son côté, le comte d'Harle-
ville 1 c'est ce que nous ne savons pas.

ÉMILE MARCO DE SAINT-141LAIRE'

(J continuer.)

-ee-

Aujourd'hui que cetto.sicepdioïi délatoire ne
peut-être plus long-temps opposée, l'exècutif
fait une réponse qui peut étre considérée comme
une fin de non-recevoir.

Après ces interpellations, M. Colville qui
siège sur les bancs du ministère, fait motion
qu'une adresse boit présentée à S. E. le gouver-
neur, pour rendre aux propriétaires de biens con-
fisqués pendant le règne de la loi martiale, la
libre disposition des propriétés invendues pla-
cées sous le séquestre, l'exécutif ne fait aucune
objection; MM. Aylwin et Drummond pren-
nent part à la discussion et font ressortir d'une
manière incontestable que la loi martiale n'avait
pu être mise à exécution, sans violer les droits
et libertés du pays; ils proclament nuls et de
nul eTet, tous les ictes qui y ont pris places.
M. Gowan (u Iaut-Canada), qui siège nur
les bances ministériels, cite des faits et procl.-
ment hautement que la confication en mntiére
politique, ne peut étre appliqué Fous un gouver-
nement constitutionnel; il S'étonne que les actes
de clémence appliqués dans le Haut-Cotda,
ne soient pas étentus au Bas-Ctnoda ; il ne
voit pas de raison pour une dinèrence dans les
deux provinces, surtout lorsqu'il s'agit d'ncts
de clémence. M. Viger interpellé hautement
par M. Aylwtin resteencore morne et silencieux
sur son banc; le procureur-gênéral Smith n ré-
pondu, mais seulement pour déclarer qu'il ne
s'opposait pas à la prie en considération de la
motion ; ce à quoi la chambre a donné son ad-
hésion.

Sur tous les bancs de la chambre, sans qu'une
opposition nit été manifcetée, il a été proclamé,
prenons acte de cefait, que la contiscation n'a-
vait putire pronncée snts se mettre en oppo-
sition avec, toutes es lois fondamentales du pays:
I faut donc pour compléter la motion de M.
Coville, dire : I les propriétés venlues pur
a suiita de coiifucatuns %e-ont reidurs aux pru-
« priétaires, sunf à Pétat îl'indenniuer lesocqué-
" reurs." Qi l'on ne veut o l'on ne peut aller
jitoque là, il est de toute jvtice de décider I qile
:: s prix des ventes faire, en principaux, in-
' irêts. seront imnné.liatement remis aux pro-
" priétaites ou à leurs rep:résentans." Qu'il y
ait eu vente oit non. la question demeure la
méne. L.-s ventes qui ont ei lieu ont été ilIé-
gales ; faites en opposition artx lois ielles sontdonc
frappées ie nullité, il y n maintenant urgence
de décider cette question dans la présente ses-
ion du parlement. Si la solution en est retar-
dée, les droits de ceux qui ont slcté, à cilprix,
pourront être contete dans les cours le justice
et ds dà prësent, elles sont pour toujours frap-
lées de défaveur. L% question d'urgent ne
peut être opposé, dans l'espèce. C'est Une
restitution ; ce n'est pannitme unc indemnité.
Il faut lonc l'ordonner, l'ordonner bien vile,
pour ne pas créer des catégories entre nos mal-
heureux concitoyens. Ils ont oulert en com-
mun les tortures de l'exil: on ne petit les diviser
lorsqu'il s'agit de leur rendre justice, le droit est
pour eux: l'humanité demande qu'on le leur
applique. L'exécutif ne l'ignore lins; les pau-
vres exilés sont aujourl'hui en grande partie,
dansi un dénùmeit absolu. Les membres de la
chambre doivent aviser, ils ne peuvent laisser en
suspens la question soulevée pur la motion de
M. Calville.

Maintenant pour-utivons: M. Aylvin l'a dit
hautement, la loi martinle ne pouvait être pro-
Clamée. Nous ajoutons: ces actes île devtruc-
tin ont été commis sous la protection de ce
régime (le terreur; le gouvereionent est respon-
sable. L'examoen de cette quesion ne peut être
plus lonetemps ajourné : il ftnt pu'elle reçoive
une soution. Peur nous elle n'est pis douteuse,
il va lieu n inîlenuité. Nou n'tivots pas, de-
lis la nomination de la commissin, insisté au-
prés" de l'exéctif pour le presser rde présenter
tn bill au parlement ; nous alvons attenu tavec
longaniniité, avec patience, le momtent ou il nu-
rait reçu le rapport de cette commission. Au-
jourd'hui nous ne pourrions plus garder le silence
sais être coupable envers le pays, sans manquer
à nos coivictions.

Résumons en peu de mots:
La motion le M. Calville, juste en droit et

en équité, lait être suivie d'une prompte èxé-
cuit'oi, il importe que messieum du Parlement
méditent sur les iîesutres les plus convenables
à prendre pour lesliieis vendus par suilc le con-
fcation, car l'erpèce st la ifre, on ne oaurait
trop le répéter.

Pour l'in<lemnité à ceux qui ont ('priuvé des
pertes pendant les troubles de 1837-38.... il
y a urgence de mettr en demeure l'exécutif,
de présenter un bill pour donner uie oux ira-
vnit comitmuencês par la commission l'enqutte.
Ne pas l tfaire, ce serait se rendre solidaire des
actes de l'exécuiif.

Nous connaissons mieux que personne les
bons sentimens qui uniment n.essieurs les mei-
bres canadiens ; nous ravons que danso cecas
surtout, ils gémissent de n'avoir pasune initiative
qui leur permette de faire juger la question qui

s'ngite. Mais ce n'est pas nous seul qu'il a'ugit
de convaincre : nos habitans ont besoin détre
éclairés, ruesurés, ils demandent à grands cris
l'appui di Parlement, et Plueent en lui leur con-
fiance. Nous avons fait notre devioir en cette
circonstance : noue adjurons les mcml res lilé.-
raux de ne pas ne répurer sans avoir répondu à
l'appel que nous leuiradreurors su niet de <tce
malheureux concitoyens.

LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES,
LA BES$ION DES AMENDEMENT;. LE RE-

PLATRAGE DES LOIS DE LA DERNIRFE s-
StoN. LEs RESOLUT!o0s DE St. SLfEnRITT.
RAPPORT DU COMITE SUR LA PETITION DE M.

RTLAND POUR UNE tNDEMHtTE. BRUI.5 COU-
RANTS AU SUJET DE IA RESIGNATION DE Nl.

TASCHEREAU. LE MINISTERE PEUT MIOURIR

MtAIs IL NE RESIONE PALS. CECI S'APPLIQUJE

A TOUS ET cHACUN D'ESTIEUx.
La machine parlementaire fonctionne à la va-

peur. M. Drapar a assemblée les membres do ea-

binet et leur a dit: "MM. on se plaint qu'il n'y a
rien de fait pour le Bas-Canada; et on n'a pas tort
mais il faut couvrir un ru les apparennes, aini
l<tivre; si vous ne m aidez pas un pieu, je rési-
gne." L discours a fait son effet et nous avons
aujourl'hui devant la chambre des prójets d'actes
pour amender le bill d'éducation, la loi des muni-
oipalité, les lois dejudieature, des banqueroutes

.etc.
Au sujet de ces amendements continuels aux

lois. Nous devons dire que tout d'abonl on passe
les lois avec precipitation, et ensuite on y intro-
duit assez dr'ainendements poot les rendre contra-
dictoires et incompréhensibles, et on appelle cela
législater.

Ce qu'il fudtrait au lieu des amendements men-
tionnés plus haut, ce serait des comumissions pour
s'enqutrir sur ces importants sujets, et faire un tra-
vail 1igne '

t obtenir la sanction législative ; alors
les lois fonctionneraient mieux, et nostte serions
p's comme nous sommes dans la plus grande cou-
luciole.

Ilier soirM. Merritt a présenté l la chambre dos
résolutions aux fints d'adspter une adresse à Sa Ma-
jesté pour faire enlever par le parlement impérial
tous les droits sur les produits canadiens amenés
dans les ports anglais.

Le comiténommé surla pétition de G. H. Ry-
land, écr. a fait soie rapport recommandant la roca-
meation du M. R. Il s'en suivil une assez loinoue
discussian <ltts laquelle eu qu'il y eût de plus re-
marquable, fut la part qu'y prirent les membres
du cabinet.-ls se pooonncrent tis, à l'excep-
lion de M. Daly qui était absent, contre le princi-
pe d'intlemniser à même les deniers publics, quand

tous leurs partisans sa piononcèrent pour le rapport
du comit et en demandèrent la confirmation.
MM. Draper, La Fontaine, Balîlvin, Viger et
Druimnitonl parlèrent coitira et MM. Hale, llàll et
Rrbiiisun tunifaveur. Quand arriva la division, la
motio fut pentu par una majorité de neuf, pour 23
contre 32.

Après le vnill M'I. MacttDonald du Rineston donna
avis, qu'nijurd'hei il ferait motion qu'ueiî atiresso
a la Reint û ce sujet fut adoptée. On disait à la
vill, il y a deux ou trois jours, que il. Tache-
rcou dégoié île toutes le injustices, de toutes Ion
Vexaiionts dtnt osscompatriotes éteieit les Victi-
mes, était décidlù a se retirer dt ministère et à nejamais faire partie d'un semblable cabinet. Ce
bruitnosocnfirme pas. On rie résigne plus
qu' bline enseignIe " comme dit la Rkvue de laRevue, etc. etc.

LIBERTE DU COMMERCE.
cAr.%nA rco.NoauST.-Nous signalons avec un

vra plaisir, l'apparition datns le domaine de la pi-
blicité de ce nouveau joîurnl duetiné Il propager
piari nous les grands et bienfaisnls prinripes le
la liberiê du Commimre. A en juger par ce ler. No.
l'EconomIt cm un habile aptre de ce dogmie nout-
veau, jui wSt, selon inous, la plus bello expression
de la civilistionu du 19e. siècIe.

La libert du commerca, e, t un res progres de
l'épnqire qui cLit rjouir le plus tous les vrais rmis
le lltumanitf telle va dans lesneirieno pays, In
rdiiiant le-i pi rlei bsistnces. relever lis clas-
ses iiëirieurem île l'abjito misère qui ls tient
tcimrbis vervs la terre ; en nltaqanti la grancl pre-
priélé territiriale, le peuple combat le nopoîs et
lPopiression qui lse nsur l i ile maniére à l'àuruser,
il acluiert île la un-e, île l'énerie ; et se prpare,
ainsi, pas pa, n taiavelnmr st rtdignité première, et
,s soiuverineté olnu lu <rotde.

Lu liberé de. échnnzee -i(tretinée ô faire fne
révolution tans las sociétâ humain ; elle va pottor
d'une extemtit rle la trre. à l'antre les bienfaits
prodi;raës par ine providenceg ;tiérese. Un pro-
grès en amène une uIr'. L:ne réfurme ne vientt
iaiS seulo. Tîutes les libertise tiennent par
la ini Et frappani au ecnr ces lois, enci grive
t la toutil' prilmoance de l'infllrpt aristcemiiqae a-
vaiut bbii.antij jussiu'te préFent i l'action rèirmitte
qi ilir .u ais a si iurofonilóment altéré t ites
ies conditions dle l'exieirnee politique, économique
et sociale de la Gran le-liretage, le peuple a-
gis a tnné le signal .i loutes les natii, lo Pé-
imancipation des masses ; il lour a dit d'une façon
lion iutvoque. que le jor Il prrivnl ou la lêtisla-
t va des priviléges ni il monopole doit tomber et

fire ' place à des I -is ayant poir lbut le bonheur <lu
l, s g tant tombe et qui seront l'expression ules

lîmsinis il îles vtr 1. prulaires.

Jamnis situation ne fat pulus iigne de la médit-
lion et de l'étude des hommes poli:iques, car elle
présente des apcct< et des phénomèmee tout ou-
Veaux dans l'istoirede lla Granie-Ulretpnet.

Le sol britannique appartient i 589,38$ proprié-
inires fonciers jouissatit d'un revenu siuti ga-
dué.
itaBs indiviCus retirent duol v1un revenu d enta, de

432,u3 ide 3.2 r. a s ,s o42,0og il" de a,60t 5r, 5 i,Coa,o
cs .3s

Les meilleurs statistiques évaluent à moins de
4,000 le nombre de grands propriétaires qui retir-
ent du sol un revenu annuel de 1 million ô 3 nil-
lions de francs; et c'est cette poignée de privilé-
gié, dont la lègislation sur les céréales a eu pour
oétujt d(e favoriser les intéréts, aux dépens de la gé-
nirlité des comominateurs.

On cuomprend l'immeungintérêt qu'a l'aristocra-
tie anglaise àmonoposlier la consommationi nté-
rieure, et à fermer tes marchés au produite de 'a-
griculture étrangère. En effet, an affranchissant
la production du sol britannique de toute coneur-
rence extérieure, on élévait démesurément le prix
des fermages et comme on Angleterre, on ne fait
gîtnieraloment que des baux emphiitéotiques, non
sulement on u'assurait ainsi dos ruvenis muns-
treux, mais encore on constituait une aristocratie
le fermiers inextricablentiî liée å l'aristocratie
féodale parDu interét identique et puissant. Del
l'aboninable législtion sur les céréales, nonnu
sous le titre do Corn-Latra, laquelle a traversé in-
tacte tonutes les réformes, et ne devait reculer que
devant les convulsions de la faim et les menaces
du dé'espoir.

Auinourd'huui la révncation de ces lois est un fait
acom pli ; car quoiqu'ello ne soit décidée encore

r les r Cominuti d'Angleterre, la Chambre
d mis n'oserait lui refusra sanetion, de peur

d'attirer sur lat 1dg les nobles, los désastres qui
oit rentu Fi tristement mimonrable la révolution
française. Ce rappel des Corn-laws doit affecter
profundétnent l'état colonial ; et personne ne niera
qu'il faille à notro réaime actuel, quelqDe chose
pour remlcerles drmitsprolecteur. Dans notre
opinion, dejâ expnimbe plusieursfois, il n'est
qu'une chese qui po!se" nous dédommager du rap-
fnt des lois des céréales en Angleterre, o'est a
ibertoé du commerce pleino et entièro ; c'est elle

qui en donnant une nouvelle energie à l'indastrie
agricole et manufacturière à la fis, doveloppera
les ressources de ces vastes et magnifiques provin-
ces. Qa'on nous permette d'acheter sur le mar-
ché le moins cher et de vendre nos produits sur le
marché le plus cher, et vons vorrer bientôt la po-

pulation redoubler d'industrie, d'activité et acerit.
tre par là-même son bien-être et sa prospérité.

Avec ces opinions sur la liberté du coomerce
nous aYons du voir, avec une grandi tsaisfaetion
.paraltre le Caadiaar Ecostomit. Ce premier o.
contient dus articles é,érits avec talent, des statisa-tiques et dés faits interesant sur le commerce de la
Colonie. son avenir, etc. etc.

Nouspesprons que otus les hommes qui ont a
calur les intérêts CanadLens donneront leur paton-
nage à une ouvre qui la mkrite à tant de titres.

BARKER'S CANADIEN MAGAZINE. •

N,us avons reçu le ter Nu. de cette latenrssante
publication. Le publie ne sera pas desapointé, le Can-
din Maaine fera époque dans les anales littéraires du
pays. La variété des sujets le talent remarquable u'
trouve dans les articles, àt iurtot "ci'utilejolut ô tagà -.
abe," en rare un ouvrage digne d'orner toutes les Biblo.
thèques; nus auhaitons au savant docteur B. tout la
succes qu'il merlit.

La Te Livraison de la Revue de Ligilailo et de Ju-
risprudence paraltra demain.

AUX CORRESPONDANTS.
Nous aceuenn la réception de la lettre de Pra. C.

d'Amherstburgh; ses intructions seront suiviès a uet
de ttde B. et M. P., nous al remercien de a ss
obligants.

F. R. A. de Qébec, roue éta urt aimable nou
noue savons gré de vos attentios, et nus en prathermes
en temps et ieu.

Mdlte A. L. de Ste. Lce, Rieoouski, voire totra ce'n.
tenant des billets de brnque ous est parveui; l jour,
naunetc., sont expédida.

M. D. de Québe î Nous n'avons rien reçu de vous
cet hlver ; pas un mat, Il est b-an de vsos dire, que,
ce.lui qui veut donner de la cotlabiuetion i notre jour-
nal ilIt ne soumettre au contrôle légitime du Rédacteur
en cher; c'est un drît que nous réeclamons, parcequa
pars-mn.e ne le peut contester.

Mde A. F. de Cobourg C. W. madame, vous tes
charmante ; c'est trop de gracieusetéa à ta ibis. Le jour-
ai est l'organe du beau sexe, ai vous le voules bien i

nous regrettons qu'il n'y ait pas quelques dames dans
le pteentt ça serait tout à fait piquant1 la diusu-
aion y gognerait.

1: L'absnnee de plusies: de nos ouvriers typa-
grapes qui déménagent a été la cause du retard de
ce No.

MARIAGES.
En cette ville, le 29 avril, par le rêvd. i.bert MtcGill,

M. John Hone, à Dile. Etiaabeth, tile unique de John
George, er., d, rette vile.

A l'église .athlique de Kingten, par mollire Dollard,
Win. F. iarper, 6er.,i Mary-Margurte tlle de feu
Ni. Livinigstoi.

A Québec, le 29 avril, par le rdvd. M. Sewell, Win.
1ly. Groffin, Cer., aurintendant des bureauxde sil,à
tHo-Ch'rtotte, fille aînde de Chales Wakee Id, Zr.

DÉlCÈS.

En eette ville, hier soc tr. 3 du courant. MuatALuer.
Justruitir, etifsitt de 1. E. IL. FAsa, éer. e l'ige
de itinmoiset19 jours.

En cete ville, hier matin, Alfi-Hienry-Jules, enfat
de M. Fra Bainetî, Agd de 24 jours.

En culte ville, le 3, damee Merie toy. veuve de M.
Sylvreter Htoidlow, ltd de b7 ans. Bestenrdralluau-
rnnt lieu mercridi à 3 &heurces P. M. Ses amis sont prids
d'y assister.

A Ste. Théréca de Blaintille, dernièrement. dame
Frnçose Rnourise Mortel, veue de feu M. Lauls Mar-
teau, Igét 74 ans.

A klte. Scholastique, le 28 avril, à 83 ans Joseph Roua-
sel, menuisier, longtemps au service d~u amuiairelle-Mon-
tréal, aim et estimé de tous esux qui le connaissaent,
vénratl par sun age et a rligion surtout.

A Québec lae 25 du mola dernier, Dette. Louise Des-
barats, sur du feu P. E. Deaberats, dee.yer, agte de 81
ans.

A Québece le 25 Pierre Chatigny, g5 de 83 caus.après
une maladie de dous mola
-Le 24 avril, Marnueritte Ellabeth Ellse, ge de 16

Tunsenftnt de i.nn Ve r. ma hnd de lt. Ioc.
-Le29, Edouard, enfant de M. E. Mulsuaa gé du 7

ans.
A CAmberwell. dernièrement, N ols Ltrleheux, éml.

gré protesteMn do la Nermundie, ag de 103-ans. Deux
deses firre qui sont vivant au-dessus de10.) ans.

A 'arbert,tae Harris, dernièrement M. Martia, Agé
de. 1E2Sans.

VITAL DESROCHERS,, "'12111se
N,. 1s Rue . Constnt, rauburg ai. Larset. 80a
ATE LkR au Ns. 142, rue Notre.Dams, pre de 'igliseParoîietel-nmai tAsI.

LELBE Nareublica ibl soaC. E. BELLE, BurauV,.,'Rue et.
t,abriet.

BUREAU DE LA COMPAGNIE

CONTRE LE FEU,
DU

COMTE DE AOXTREJL.
VR est par te présent donné, que M. O. N.
GOSSELINeat uutorsid à colecter ce qui est
db d. cette Instituton.P. L. LE TOURNEUX,

Sucr,,are.
Montréal, 4 mai 1846.

A LOUER
Ua Jagasit et Logement, Posesion clonn4e

Immddiatement.

2Ij)]ANS cette bette Malann en Pierrede Taie
SI a Trola Etages ci-devant occupé par

JAMss CONfELLt., Sa, No. 20 Rue Notre Dame.
La ition de cette malsen est la plus déetrable de la
ln Oa t eue le côté Sud at da la partie la plus td-

s'adresser à
BEAUDRY r FRERE.

t mal, 1846.

visretd eoerta s
LES SOUSSIGNES - e
PEAUX A LADERNIERE MODE DE PAKI..

E. IL FABRE l ciae.
Librairie Canadliene

Rua St..yianfnt, 1 maL.

18

1 
1


